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Le Programme de rabais à la consommation (PRC) et le Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC)

Nous sommes en partie en accord avec les modifications proposées par SCGM au P.R.C. et au P.R.R.C., avec les remarques et recommandations suivantes:

· À titre préliminaire, nous formulons une recommandation favorable au maintien du P.R.C. et du P.R.R.C., au moins durant la période 2004-2006, car à usage comparable, l'équipement gazier est moins émetteur de GES que ses concurrents au mazout léger ou qui seraient alimentés par de l'électricité importée.  Cette recommandation pourra être réévaluée pour les années ultérieures, alors que seront connus les nouveaux choix d'approvisionnement électrique.  Nous recommandons de plus de favoriser les équipements gaziers les plus efficaces disponibles sur le marché, afin de maximiser cet avantage environnemental.

· Nous n'avons aucune objection à l'uniformisation des règles d'admissibilité des équipements et dépenses au P.R.C. et au P.R.R.C. telle que proposée par SCGM (suppression de l'article 2.2.2 du P.R.C. et reformulation de l'article 2.1 du P.R.R.C.), sous réserve des commentaires ci-après quant à la liste des dépenses admissibles.

·  Nous sommes tout à fait en faveur de la proposition de SCGM de rendre admissible, à l'article 2.1.1 du P.R.R.C., non plus le remplacement d'un équipement gazier existant par un équipement neuf "d'une capacité équivalente ou inférieure" mais par un équipement neuf "d'une efficacité équivalente ou supérieure".  Ce changement au texte donne le bon signal au marché, qui consiste à s'assurer que le programme commercial soit arrimé aux efforts de SCGM visant à favoriser l'efficacité énergétique chez sa clientèle et à la volonté exprimée par la Régie et les gouvernements de favoriser une plus grande efficacité des équipements.

· L'article 2.2.1.2 du P.R.R.C. ne semble fixer aucune balise à l'admissibilité des systèmes âgés de moins de 10 ans lorsque "le remplacement est jugé nécessaire par Gaz Métro".  Compte tenu du reste du texte de cet article, il y aurait lieu de préciser que le client doit être dans une situation de vulnérabilité, notion qui devrait d'ailleurs être elle aussi définie.

· Nous sommes favorables à la réduction des cas, proposée par SCGM, où le client serait tenu à une consommation minimale.  Dans les cas où les programmes de rabais continueraient de requérir un engagement du client à une consommation minimale, nous pensons que le mode de calcul de cet engagement minimal devrait être balisé au texte du programme plutôt que d'être laissé à la discrétion de SCGM.  On comprend que SCGM voudra probablement spécifier que cette consommation minimale devrait être basée sur le niveau moyen de consommation des années précédentes ou sur un niveau moyen pour des clients et usages comparables.  Si tel est le cas, il faudrait, dans la règle, spécifier que l'on doit soustraire de ce niveau moyen les économies de consommation gazière résultant de l'efficacité accrue de modifications comportementales ou de l'efficacité accrue des équipements gaziers ou de tout autre équipement solaire, d'échange de chaleur, éolien ou géothermique chez l'abonné.

· La prohibition de verser une aide plus d'une fois à la même adresse ne devrait pas être maintenue (art. 2.4.5 du P.R.C. et art. 2.4.4. du P.R.R.C.).  Il suffirait que le client remplisse de nouveau les conditions d'admissibilité pour recevoir une nouvelle aide, que ce soit pour le remplacement d'équipements déjà antérieurement aidés (par exemple 10 ans après une première aide) ou de nouveaux équipements (par exemple pour de nouveaux besoins dans le même local ou bâtiment).  Cela règlerait notamment la difficulté d'interprétation posée par la notion de vulnérabilité à l'article 2.4.4 du P.R.R.C. proposé: si le client est de nouveau admissible au P.R.R.C. après une première aide, il y aura droit de nouveau.

· Seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas contribuer au financement de l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

· La liste des dépenses admissibles devrait être modifiée de la manière décrite au présent rapport.  Nous sommes en accord avec l'inclusion des chauffe-eau au P.R.R.C.  Le coût d’un climatiseur ou d’une pompe à chaleur à gaz et de son installation, déjà admissible au P.R.C., devrait aussi être admissible au P.R.R.C.  Nous avons par ailleurs des réserves quant à l'admissibilité des équipements périphériques (notamment les foyers) : les équipements périphériques ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles.  Pour les autres, il y aurait lieu d'énumérer spécifiquement les équipements admissibles après que la Régie aura comparé leur efficacité et leurs émissions atmosphériques avec les équipements des filières concurrentes.  Les barbecue au gaz ne devraient pas être admissibles.  Les thermostats électroniques programmables et autres équipements de contrôle (que nous proposons de rendre obligatoires) devraient évidemment être admissibles.

· L'octroi du rabais de consommation de SCGM devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au programme, sujet à une approbation par le SCGM.
· Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont l'acquisition ou le remplacement auront été aidés par SCGM, le client bénéficiant du P.R.C. ou du P.R.R.C. serait tenu de contracter un programme d'entretien des équipements visés, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.

Le Programme commercial axé sur le financement (PCAF)

Nous sommes d’accord avec l'ajout d'un volet au PCAF pour la clientèle Affaires touchant les modalités d’obtention du financement. 

Par souci de cohérence, le PCAF, tant dans son volet existant que son nouveau volet Affaires, devrait contenir des règles similaires à celles énoncées plus haut pour le P.R.C. et le P.R.R.C. quant aux dépenses admissibles, à savoir:

· Seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas contribuer au financement de l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

· La liste des dépenses admissibles devrait être celle du P.R.C. et du P.R.R.C. avec les réserves que nous y avons exprimé.  Ainsi, dans tous les cas, les équipements ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles.

· L'aide au financement devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au programme, sujet à une approbation par le SCGM.
· Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont le financement aura été aidé par SCGM, le client bénéficiant du PCAF serait tenu de contracter un programme d'entretien des équipements visés, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.
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1  -  LE MANDAT

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont requis nos services aux fins de préparer un rapport d'expertise relatif aux modifications proposées par la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) au Programme de rabais à la consommation (PRC), au Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC) et à l'introduction d'un second volet au Programme commercial axé sur le financement (PCAF) pour la clientèle Affaires, dans le cadre du dossier R-3529-2004 de la Régie de l'énergie.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie. 
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2  -  LES MODIFICATIONS AU PROGRAMME DE RABAIS À LA CONSOMMATION (PRC) ET AU PROGRAMME DE RÉTENTION PAR VOIE DE RABAIS À LA CONSOMMATION (PRRC)

À la pièce SCGM-2, Document 8 du présent dossier, la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) demande à la Régie d'approuver pour le 1er octobre 2004 plusieurs modifications à son Programme de rabais à la consommation (PRC) et à son Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC).

Nous examinons et commentons successivement ces modifications et formulons des recommandations, en suivant l'ordre des clauses dans le texte du programme.

2.1
Remarques préliminaires

À titre préliminaire, nos clients nous ont demandé de vérifier si le maintien de ces deux programmes était justifié, dans le contexte actuel du bilan énergétique du Québec, du point de vue de son impact quant aux émissions nettes de gaz à effet de serre.   Cette vérification avait pour but de déterminer s'il était environnementalement préférable de maintenir, voire d'étendre l'accès à ces programmes ou de le restreindre.

Pour ce faire, nous notons que les principales sources d'énergie concurrentes affectées par le P.R.C. et par le P.R.R.C. sont le mazout léger et l'électricité.  Nous notons également que, selon les prévisions actuelles de l'offre et de la demande d'électricité au Québec pour la période 2004-2006, la source marginale d'approvisionnement électrique sera constituée d'importations en provenance du marché américain.  Les sources d'approvisionnement électrique à partir de 2007 ne sont pas encore décidées, et l'on ignore également dans quelle mesure et à partir de quelle date des surplus électriques pourraient être exportés.

Nous avons donc produit divers tableaux en annexe permettant de comparer les émissions atmosphériques de gaz à effet de serre (GES) pour la période du court terme, soit la période 2004-2007 au cours de laquelle il est prévu que l'approvisionnement électrique marginal sera importé.

Les conclusions que nous tirons sont également indiquées en annexe et nous amènent à formuler une recommandation favorable au maintien du P.R.C. et du P.R.R.C., au moins durant la période 2004-2006, car à usage comparable, l'équipement gazier est moins émetteur de GES que ses concurrents au mazout léger ou qui seraient alimentés par de l'électricité importée.  Cette recommandation pourra être réévaluée pour les années ultérieures, alors que seront connus les nouveaux choix d'approvisionnement électrique.

Nous recommandons de plus de favoriser les équipements gaziers les plus efficaces disponibles sur le marché, afin de maximiser cet avantage environnemental.

Ces recommandations sont traduites ci-après dans nos commentaires portant sur des aspects spécifiques des ces programmes.

2.2
Dispositions interprétatives (section 1.0 du P.R.C. et du P.R.R.C.)

À la section 1.0 du P.R.C., il n'est plus nécessaire d'avoir une définition du Client résidentiel petit débit car cette notion n'est plus utilisée au texte de ce programme, suite à la suppression proposée par SCGM de la clause 2.4.1.4.

À la section 1.0 du P.R.R.C., nous n'avons aucun commentaire.

2.3
Champ d'application et admissibilité (sections 2.1 et 2.2 du P.R.C. et du P.R.R.C.)

2.3.1
Uniformisation du champ d'application
Nous n'avons aucune objection à l'uniformisation des règles d'admissibilité des équipements et dépenses au P.R.C. et au P.R.R.C. telle que proposée par SCGM (suppression de l'article 2.2.2 du P.R.C. et reformulation de l'article 2.1 du P.R.R.C.).  Nous aurons cependant des commentaires plus loin quant à la liste exacte des équipements et dépenses admissibles, qui varie légèrement entre les deux programmes.  C'est là que se trouveront notamment nos commentaires sur l'admissibilité des chauffe-eau au P.R.R.C., à laquelle nous sommes favorables.  Nous aurons cependant certaines réserves quant à l'admissibilité d'équipements périphériques.

2.3.2
Équipements d'une efficacité équivalente ou supérieure
Nous sommes tout à fait en faveur de la proposition de SCGM de rendre admissible, à l'article 2.1.1 du P.R.R.C., non plus le remplacement d'un équipement gazier existant par un équipement neuf "d'une capacité équivalente ou inférieure" mais par un équipement neuf "d'une efficacité équivalente ou supérieure".  Ce changement au texte donne le bon signal au marché, qui consiste à s'assurer que le programme commercial soit arrimé aux efforts de SCGM visant à favoriser l'efficacité énergétique chez sa clientèle et à la volonté exprimée par la Régie et les gouvernements de favoriser une plus grande efficacité des équipements.  Ce signal de marché rejoint par ailleurs d'autres propositions que nous faisons plus loin quant à la liste des dépenses admissibles.

2.3.3
Vulnérabilité du client (P.R.R.C.)
À l'article 2.2.1 du P.R.R.C., SCGM propose que soient admissibles les remplacements, réparations ou ajustements dans les cas suivants:

2.2.1 Les remplacements, réparations ou ajustements visés par le programme doivent être approuvés par le distributeur et être définis à l’intérieur des limites d’admissibilité suivantes :

2.2.1.1 Le remplacement d’équipements à gaz pour les appareils âgés de 10 ans et plus.

2.2.1.2 Les remplacements d’équipements à gaz pour les systèmes âgés de moins de 10 ans lorsque ceux-ci font l’objet d’une offre issue d’un programme commercial d’un autre distributeur d’énergie ou lorsque le remplacement est jugé nécessaire par Gaz Métro.

2.2.1.3 Les réparations ou ajustements et cela, peu importe l’âge des équipements.

L'article 2.2.1.2 du P.R.R.C. ne semble fixer aucune balise à l'admissibilité des systèmes âgés de moins de 10 ans lorsque "le remplacement est jugé nécessaire par Gaz Métro".  Compte tenu du reste du texte de cet article, il y aurait lieu de préciser que le client doit être dans une situation de vulnérabilité, notion qui devrait d'ailleurs être elle aussi définie.

SCGM avait à ce sujet fourni la précision suivante en réponse à une question de la Régie:

Réponse : 8.1 Un client vulnérable est un client qui dispose des équipements requis pour consommer du mazout, du propane ou de l'électricité en remplacement du gaz naturel et qui n'est pas lié à SCGM par un contrat de vente de gaz ou par un contrat d'aide financière. S'ajoute également le client qui n'est pas lié contractuellement et qui, à peu de frais, peut installer des équipements au mazout, au propane ou à l'électricité pour remplacer le gaz naturel. 

Il y aurait d'insérer une définition de la vulnérabilité du client qui soit bien circonscrite et claire dans son application.

2.4
Nature et limites du rabais à la consommation et conditions de son obtention (sections 2.3 et 2.4 du P.R.C. et du P.R.R.C.)

2.4.1
Obligation minimale
L'exigence d'une obligation minimale de consommation risque de nuire aux efforts du client (ou même de SCGM et d'instances gouvernementales) visant à accroître l'efficacité énergétique des consommateurs, tant dans leurs choix d'équipements que dans leurs comportements.  L'efficacité énergétique des équipements des consommateurs de gaz peut parfois provenir d'équipements gaziers, ou parfois de combinaisons avec des équipements plus innovateurs, tels des panneaux solaires, des échanges d'énergie plus efficaces entre les usages au sein d'un même bâtiment, l'installation de petites éoliennes (sur un site agricole par exemple) ou l'installation de pompes à chaleur géothermique.  Le client ne devrait pas, par une obligation de consommation minimale associée à son rabais, être désincité à accroître son efficacité énergétique.

En phase 3 du dossier R-3481-2002, le rapport unanime du groupe de travail constitué de SCGM et de plusieurs intervenants avait d'ailleurs exprimé le souhait que l'efficacité énergétique accrue d'un client ne lui fasse pas perdre ses avantages tarifaires, du fait d'une diminution de la consommation. 

Nous sommes donc favorables à la réduction des cas, proposée par SCGM, où le client serait tenu à une consommation minimale.

Nous sommes également favorables à la mention, dans les clauses d'admissibilité au P.R.R.C., de la notion d'équipement neuf "d'une efficacité équivalente ou supérieure", comme nous l'avons souligné plus haut.

Toutefois, dans les cas où les programmes de rabais continueraient de requérir un engagement du client à une consommation minimale, nous pensons que le mode de calcul de cet engagement minimal devrait être balisé au texte du programme plutôt que d'être laissé à la discrétion de SCGM.  On comprend que SCGM voudra probablement spécifier que cette consommation minimale devrait être basée sur le niveau moyen de consommation des années précédentes ou sur un niveau moyen pour des clients et usages comparables.  Si tel est le cas, il faudrait, dans la règle, spécifier que l'on doit soustraire de ce niveau moyen les économies de consommation gazière résultant de l'efficacité accrue de modifications comportementales ou de l'efficacité accrue des équipements gaziers ou de tout autre équipement solaire, d'échange de chaleur, éolien ou géothermique chez l'abonné.

Nous comprenons qu'une telle formulation pourrait encore laisser place à des interprétations différentes; cela est toutefois hautement préférable que de laisser le calcul de l'obligation minimale à l'entière discrétion de SCGM.

2.4.2
Prohibition de verser une aide plus d'une fois à la même adresse
La prohibition de verser une aide plus d'une fois à la même adresse ne devrait pas être maintenue (art. 2.4.5 du P.R.C. et art. 2.4.4. du P.R.R.C.).  Il suffirait que le client remplisse de nouveau les conditions d'admissibilité pour recevoir une nouvelle aide, que ce soit pour le remplacement d'équipements déjà antérieurement aidés (par exemple 10 ans après une première aide) ou de nouveaux équipements (par exemple pour de nouveaux besoins dans le même local ou bâtiment).  Cela règlerait notamment la difficulté d'interprétation posée par la notion de vulnérabilité à l'article 2.4.4 du P.R.R.C. proposé 
 : si le client est de nouveau admissible au P.R.R.C. après une première aide, il y aura droit de nouveau.

2.5
Dépenses admissibles (section 2.5 du P.R.C. et du P.R.R.C.)

2.5.1
Les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché et les équipements de contrôle adéquats
Il nous semble que deux règles de base devraient être posées à l'article 2.5 du P.R.C. et du P.R.R.C.:

· Pour chacune des catégories de dépenses énumérées à cet article, seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas subventionner l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

Par son PGEÉ, SCGM s'est en effet fixé un objectif de transformation du marché.  Cet objectif doit s'appliquer aux actions de SCGM elle-même et c'est en ce sens que nous proposons la règle ci-dessus.

Nous sommes conscients que, dans beaucoup de cas, le client qui choisit d'installer un équipement gazier plus efficace sera aussi admissible à un programme du PGEÉ (et/ou peut-être du FEE), en plus de son admissibilité au P.R.C. le cas échéant.  Mais la co-existence des ces programmes ne signifie pas pour autant que SCGM devrait accepter de fournir un rabais à la consommation d'un client qui choisit de s'équiper d'un équipement gazier neuf qui est déjà moins efficace au moment de son achat (ou qui n'est pas muni d'un équipement de contrôle adéquat).  S'il en était ainsi, le P.R.C. aurait un effet pervers, antagoniste à celui des programmes d'efficacité énergétique:

· d'un côté, SCGM subventionnerait l'installation d'équipements inefficaces chez certains clients,

· de l'autre côté elle subventionnerait le démantèlement des mêmes équipements chez d'autres clients pour les remplacer par des équipements plus performants.

Une cohérence s'impose entre les deux types d'actions menées par SCGM et c'est ce que nous proposons ici.

La Régie avait déjà exigé, par exemple au dossier R-3519-2003 auquel le soussigné a participé
, une cohérence entre les divers programmes d'Hydro-Québec Distribution.  En effet, dans cette cause, la Société d'État avait omis d'exiger que les thermostats installés selon un programme d'efficacité soient programmables, alors que cela était requis dans un autre de ces programmes.  La Régie a exigé d'Hydro-Québec Distribution que les deux programmes favorisent l'installation de thermostats électroniques programmables. 

2.5.2
Listes des équipements et dépenses admissibles
C'est dans le même souci de cohérence avec les objectifs d'efficacité énergétique posés par les autres programmes de SCGM que nous analysons les listes des équipements et dépenses admissibles au P.R.C. et au P.R.R.C. proposées par SCGM.

Pour les raisons exprimées plus loin, nous sommes, pour l'essentiel, en accord avec ces listes, sauf quant à l'inclusion (que nous estimons trop générale) des "équipements périphériques" (section 2.5.9 du P.R.C. et du P.R.R.C.) et de "tout appareil consommant du gaz, non défini à l’article 2.5, mais répondant aux autres conditions du P.R.C." (section 2.5.10 du P.R.C. et du P.R.R.C.).

Nous notons avec satisfaction l'inclusion, dans la liste des dépenses admissibles, aux sections 2.5.12 et suivantes des deux programmes, de diverses dépenses accessoires, dans certains cas essentielles, dans d'autres cas souhaitables, et qui permettront au client de maximiser le rendement de ses équipements et de gérer plus efficacement sa consommation énergétique.

Entre autres, nous notons avec satisfaction que les dépenses admissibles incluent le coût des "études préliminaires (bilan thermique, étude de faisabilité, étude de rentabilité, etc.) lorsque jugé nécessaire par le distributeur" (section 2.5.12 du P.R.C., comparable à la section 2.5.2 du P.R.R.C.) ainsi que "le coût de démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles" (section 2.5.21 du P.R.C. et section 2.5.19 du P.R.R.C.).  Il y aurait lieu selon nous d'y ajouter (si cela n'est pas déjà inclus dans la notion de gérance) les dépenses pour "les services-conseils reçus par le client pour favoriser une utilisation rationnelle de l'énergie, approuvés par le distributeur".  Ceci rejoint notre proposition de la section 2.5.3 du présent rapport.

Nous avons également de fortes réserves quant à l'exclusion (à moins d’autorisation expresse du distributeur) des "améliorations ou additions de contrôle" (section 2.5.22 du P.R.C. et section 2.5.20 du P.R.R.C.) ; une telle exclusion aurait l'effet pervers de rendre inadmissible aux programmes l'ajout de thermostats électroniques programmables ou d'autres additions susceptible d'assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie par le client.  Nous proposons au contraire, à la section 2.5.1 du présent rapport, de rendre ces équipements de contrôle non seulement admissibles comme dépenses au programme, mais obligatoires. 

	DÉPENSES ADMISSIBLES AU PRC MODIFIÉ TEL QUE PROPOSÉE PAR SCGM
	DÉPENSES ADMISSIBLES AU PRRC MODIFIÉ TEL QUE PROPOSÉE PAR SCGM
	COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS

	
	2.5.1 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour l’ajustement, la réparation, la modification ou le remplacement de composantes défectueuses dans le but d’améliorer le rendement énergétique des équipements en place. 


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.

	
	2.5.2 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour les études effectuées en vue de déterminer la rentabilité pour le client ainsi que la faisabilité de la solution envisagée lorsque jugée nécessaire par le distributeur. 


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.

Voir aussi la section 2.5.12 du P.R.C.



	2.5.1 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour l’installation de la tuyauterie en aval de la fin du branchement d’immeuble jusqu’aux appareils à gaz naturel, sujet aux limites prescrites par le distributeur.


	
	Notre accord à l'admissibilité de cette dépense dépend de l'équipement visé.  Voir les autres rubriques dans la présente liste.



	2.5.2 Le coût d’une nouvelle fournaise à gaz naturel et son installation dans le cas d’un système de chauffage à air pulsé.


	2.5.3 Le coût d’une nouvelle fournaise à gaz naturel et son installation dans le cas d’un système de chauffage à air pulsé.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.3 Le coût du brûleur ou des modifications au brûleur ou de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage à eau chaude.


	2.5.4 Le coût du brûleur ou des modifications au brûleur ou de la bouilloire et son installation dans le cas d'un système de chauffage à eau chaude.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.4 Le coût du brûleur de conversion ou de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage de l’air d’appoint.


	2.5.5 Le coût du brûleur et de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage à l’air d’appoint.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.5 Le coût du chauffe-eau à gaz et son installation.
	2.5.6 Le coût du chauffe-eau à gaz et son installation.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense, y compris son ajout à la liste des dépenses admissibles au P.R.R.C.



	2.5.6 Dans le cas d’un système à emmagasinage pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et de son installation.


	2.5.7 Dans le cas d’un système à emmagasinage pour le chauffage de l’eau courante, le coût de l’appareil et de son installation.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.7 Dans le cas d’un système à circulation automatique pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et de son installation.


	2.5.8 Dans le cas d’un système à circulation automatique pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et de son installation.


	En accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.8 Le coût d’un climatiseur ou d’une pompe à chaleur à gaz et de son installation.


	
	Nous sommes très en accord avec l'admissibilité de cette dépense.

Nous proposons d'ajouter au P.R.R.C. l'équivalent de la clause 2.5.8 du P.R.C., compte tenu du fait que son occurrence augmentera avec les années.



	2.5.9 Le coût d'appareils périphériques à gaz et leur installation.
	2.5.9 Le coût d'appareils périphériques à gaz et leur installation.
	La clause proposée ici par SCGM serait nouvelle.

Telle que rédigée, cette clause ne devrait donc pas être incluse à l'article 2.5.  Elle est trop générale.  Les appareils admissibles devraient être énumérés.  L'on devrait notamment s'interroger sur l'efficacité et les émissions atmosphériques des appareils visés, en les comparant à l'efficacité et les émissions atmosphériques associées aux équipements des filières concurrentes.  Les tableaux A1 et A2 en annexe fournissent certaines données préliminaires à ce sujet.

Dans tous les cas, les équipements ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles. 

Quelques exemples:

Foyers: Selon l'OÉÉ, l'efficacité des foyers au gaz naturel varie entre 5% et 70%. 
  Ils devraient être inadmissibles selon nous à moins de 50 % d'efficacité.  L'OEE souligne même que "certains foyers à gaz sont très peu efficaces et risquent d’affecter la qualité de l’air des maisons canadiennes. Il faut donc éviter d’acheter ce genre d’appareils, notamment les ensembles de simili-bûches au gaz et les foyers à gaz sans conduit d’évacuation."  

Barbecue: Il ne devrait pas y avoir de rabais pour l'installation ou le remplacement d'un barbecue au gaz naturel.  Le combustible concurrent serait en effet généralement le propane et la Régie a déjà statué, dans le cadre du CASEP, qu'il n'y avait pas lieu, du point de vue environnemental, d'encourager le remplacement du propane par le gaz naturel. 
  Il s'agit de toute façon d'un équipement mineur du point de vue de sa consommation (voir tableau A1 en annexe).

Sécheuse, cuisinière, chauffe-piscine et autres équipements périphériques: L'on devrait retarder l'admissibilité de ces équipements jusqu'à ce que les niveaux d'efficacité et d'émissions atmosphériques aient pu être présentés à la Régie et comparés avec ceux des options concurrentes; on constate qu'il est rare que le mazout soit la filière concurrente dans ces cas.  Les équipements admissibles retenus devraient être nommés individuellement à l'article 2.5.



	2.5.10 Le coût et l’installation de tout appareil consommant du gaz, non défini à l’article 2.5, mais répondant aux autres conditions du P.R.C.
	2.5.10 Le coût et l’installation de tout appareil consommant du gaz, non défini à l’article 5, mais répondant aux autres conditions du P.R.R.C.


	Cette clause est trop générale.  Les appareils admissibles devraient être énumérés. Telle que rédigée, cette clause devrait être retirée de l'article 2.5, d'autant plus qu'une énumération exhaustive devrait déjà figurer à la clause précédente.

Notez de plus, à la clause 2.5.10 du P.R.R.C., que la référence à l'article 5 aurait dû se lire "article 2.5".


	2.5.11 Le coût de la location d'équipements à gaz énumérés ci-dessus.
	2.5.11 Le coût de la location d'équipements à gaz énumérés ci-dessus.


	La clause proposée ici par SCGM serait nouvelle.

Notre accord à l'admissibilité de cette dépense dépend de l'équipement visé.  Voir les autres rubriques dans la présente liste.



	2.5.12 Le coût des études préliminaires (bilan thermique, étude de faisabilité, étude de rentabilité, etc.) lorsque jugé nécessaire par le distributeur.


	
	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.

Voir aussi section 2.5.2 du P.R.R.C.



	2.5.13 Le remplacement du contrôle de tire barométrique du tuyau à fumée.


	2.5.12 Le remplacement du contrôle de tire barométrique du tuyau à fumée.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.14 Le remplacement du tuyau à fumée lorsque le distributeur le juge nécessaire.


	2.5.13 Le remplacement du tuyau à fumée lorsque le distributeur le juge nécessaire.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.15 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour la modification des réfractaires du foyer de combustion afin de permettre l’installation et le fonctionnement adéquat du brûleur.


	2.5.14 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour la modification des réfractaires du foyer de combustion afin de permettre l’installation et le fonctionnement adéquat du brûleur.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.16 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour l’alimentation électrique du brûleur et des contrôles.


	2.5.15 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre requis pour l’alimentation électrique du brûleur et des contrôles.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.17 Le coût du test d’efficacité de combustion.


	2.5.16 Le coût du test d’efficacité de combustion.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.18 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre se rapportant à l’amenée d’air frais de combustion.


	2.5.17 Le coût du matériel et de la main-d'œuvre se rapportant à l’amenée d’air frais de combustion.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.19 Le coût d’enlèvement du réservoir d’huile ainsi que des appareils rendus désuets par la conversion.


	
	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.20 Le coût relatif à la modification de la cheminée lorsque nécessaire.


	2.5.18 Le coût relatif à la modification de la cheminée lorsque nécessaire.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.



	2.5.21 Le coût de démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles prévues à l’article 2.5.


	2.5.19 Le coût du démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles prévues à l’article 5.


	Notre accord à l'admissibilité de cette dépense dépend de l'équipement visé.  Voir les autres rubriques dans la présente liste.

Nous proposons aussi de reformuler cette clause de manière à y ajouter les services-conseils au client quant à une utilisation rationnelle de l'énergie (voir à ce sujet la section 2.5.3 du présent rapport):

2.5.21 Le coût de démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles prévues à l’article 2.5 et de services-conseils au client quant à une utilisation rationnelle de l'énergie approuvés par le distributeur.
À la clause 2.5.19 du P.R.R.C., remplacer la référence erronée à l'article 5 par l'article 2.5.



	2.5.22 Toute amélioration ou addition de contrôle ne sera admissible comme dépense, à moins d’autorisation expresse du distributeur.


	2.5.20 Toute amélioration ou addition de contrôle ne sera admissible comme dépense à moins d’autorisation expresse du distributeur.


	La clause proposée ici par SCGM constitue une modification.

Cette clause nous apparaît inappropriée et nous proposons de la reformuler comme suit:

2.5.22 du P.R.C.

2.5.20 du P.R.R.C.

L'installation de thermostats électroniques programmables et toute autre amélioration ou addition de contrôle.

Voir à ce sujet nos commentaires sous la section 2.5.1 et l'introduction à la section 2.5.2 du présent rapport.



	2.5.23 Le coût des conduits de distribution de chaleur pour le chauffage.


	2.5.21 Le coût des conduits de distribution de chaleur pour le chauffage.


	Nous sommes en accord avec l'admissibilité de cette dépense.




2.5.3
Services-conseils et entretien des équipements
Il nous semble que l'octroi d'un rabais selon l'un ou l'autre des programmes P.R.C. et P.R.R.C. devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  L'ancien programme commercial de protection des revenus d'Hydro-Québec comportait de tels services:

Moyens d'intervention (approche graduelle): représentation commerciale intense, analyse et conseil en utilisation de l'énergie et d'équipement, […]. 

Il en est de même des services-conseils offerts par Hydro-Québec Distribution aux clients du tarif BT se retirant de ce tarif:

Dans ses activités de services conseils offerts à la clientèle au tarif BT, le Distributeur accordera une attention particulière à l'intégration des outils et programmes développés dans le cadre du Plan Global en efficacité énergétique. 

À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au P.R.C. et au P.R.R.C., sujets à une approbation par le SCGM. 

Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont l'installation ou le remplacement aura été aidé par les programmes P.R.C. et P.R.R.C. de SCGM, nous proposons par ailleurs que le client soit tenu de contracter un programme d'entretien de ces équipements, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.

2.6
Autres dispositions (section 2.6 du P.R.C. et du P.R.R.C.)

Aucun commentaire.
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3  -  LES MODIFICATIONS AU PROGRAMME COMMERCIAL AXÉ SUR LE FINANCEMENT (PCAF) POUR LA CLIENTÈLE AFFAIRES

À la pièce SCGM-2, Document 7 du présent dossier, la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) demande à la Régie d'approuver pour le 1er octobre 2004 une modification à son Programme commercial axé sur le financement (PCAF), en y adjoignant un volet pour la clientèle Affaires.

L'ajout d'un volet au PCAF pour la clientèle Affaires touche les modalités d’obtention du financement. Nous sommes d’accord avec cette modification qui, selon le projet pilote, procure déjà des résultats supérieurs à ceux que le programme a connus entre 2000 et 2003. 

Il nous semble que, par souci de cohérence, le PCAF, tant dans son volet existant que son nouveau volet Affaires, devrait contenir des règles similaires à celles énoncées plus haut pour le P.R.C. et le P.R.R.C. quant aux dépenses admissibles, à savoir:

· Seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas contribuer au financement de l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

· La liste des dépenses admissibles devrait être celle du P.R.C. et du P.R.R.C. avec les réserves que nous y avons exprimé.  Ainsi, dans tous les cas, les équipements ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles.

· L'aide au financement devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au programme, sujets à une approbation par le SCGM.
· Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont le financement aura été aidé par SCGM, le client bénéficiant du PCAF serait tenu de contracter un programme d'entretien des équipements visés, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.

4

4  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

4.1
Le Programme de rabais à la consommation (PRC) et le Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC)

Nous sommes en partie en accord avec les modifications proposées par SCGM au P.R.C. et au P.R.R.C., avec les remarques et recommandations suivantes:

· À titre préliminaire, nous formulons une recommandation favorable au maintien du P.R.C. et du P.R.R.C., au moins durant la période 2004-2006, car à usage comparable, l'équipement gazier est moins émetteur de GES que ses concurrents au mazout léger ou qui seraient alimentés par de l'électricité importée.  Cette recommandation pourra être réévaluée pour les années ultérieures, alors que seront connus les nouveaux choix d'approvisionnement électrique.  Nous recommandons de plus de favoriser les équipements gaziers les plus efficaces disponibles sur le marché, afin de maximiser cet avantage environnemental.

· Nous n'avons aucune objection à l'uniformisation des règles d'admissibilité des équipements et dépenses au P.R.C. et au P.R.R.C. telle que proposée par SCGM (suppression de l'article 2.2.2 du P.R.C. et reformulation de l'article 2.1 du P.R.R.C.), sous réserve des commentaires ci-après quant à la liste des dépenses admissibles.

·  Nous sommes tout à fait en faveur de la proposition de SCGM de rendre admissible, à l'article 2.1.1 du P.R.R.C., non plus le remplacement d'un équipement gazier existant par un équipement neuf "d'une capacité équivalente ou inférieure" mais par un équipement neuf "d'une efficacité équivalente ou supérieure".  Ce changement au texte donne le bon signal au marché, qui consiste à s'assurer que le programme commercial soit arrimé aux efforts de SCGM visant à favoriser l'efficacité énergétique chez sa clientèle et à la volonté exprimée par la Régie et les gouvernements de favoriser une plus grande efficacité des équipements.

· L'article 2.2.1.2 du P.R.R.C. ne semble fixer aucune balise à l'admissibilité des systèmes âgés de moins de 10 ans lorsque "le remplacement est jugé nécessaire par Gaz Métro".  Compte tenu du reste du texte de cet article, il y aurait lieu de préciser que le client doit être dans une situation de vulnérabilité, notion qui devrait d'ailleurs être elle aussi définie.

· Nous sommes favorables à la réduction des cas, proposée par SCGM, où le client serait tenu à une consommation minimale.  Dans les cas où les programmes de rabais continueraient de requérir un engagement du client à une consommation minimale, nous pensons que le mode de calcul de cet engagement minimal devrait être balisé au texte du programme plutôt que d'être laissé à la discrétion de SCGM.  On comprend que SCGM voudra probablement spécifier que cette consommation minimale devrait être basée sur le niveau moyen de consommation des années précédentes ou sur un niveau moyen pour des clients et usages comparables.  Si tel est le cas, il faudrait, dans la règle, spécifier que l'on doit soustraire de ce niveau moyen les économies de consommation gazière résultant de l'efficacité accrue de modifications comportementales ou de l'efficacité accrue des équipements gaziers ou de tout autre équipement solaire, d'échange de chaleur, éolien ou géothermique chez l'abonné.

· La prohibition de verser une aide plus d'une fois à la même adresse ne devrait pas être maintenue (art. 2.4.5 du P.R.C. et art. 2.4.4. du P.R.R.C.).  Il suffirait que le client remplisse de nouveau les conditions d'admissibilité pour recevoir une nouvelle aide, que ce soit pour le remplacement d'équipements déjà antérieurement aidés (par exemple 10 ans après une première aide) ou de nouveaux équipements (par exemple pour de nouveaux besoins dans le même local ou bâtiment).  Cela règlerait notamment la difficulté d'interprétation posée par la notion de vulnérabilité à l'article 2.4.4 du P.R.R.C. proposé: si le client est de nouveau admissible au P.R.R.C. après une première aide, il y aura droit de nouveau.

· Seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas contribuer au financement de l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

· La liste des dépenses admissibles devrait être modifiée de la manière décrite au présent rapport.  Nous sommes en accord avec l'inclusion des chauffe-eau au P.R.R.C.  Le coût d’un climatiseur ou d’une pompe à chaleur à gaz et de son installation, déjà admissible au P.R.C., devrait aussi être admissible au P.R.R.C.  Nous avons par ailleurs des réserves quant à l'admissibilité des équipements périphériques (notamment les foyers) : les équipements périphériques ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles.  Pour les autres, il y aurait lieu d'énumérer spécifiquement les équipements admissibles après que la Régie aura comparé leur efficacité et leurs émissions atmosphériques avec les équipements des filières concurrentes.  Les barbecue au gaz ne devraient pas être admissibles.  Les thermostats électroniques programmables et autres équipements de contrôle (que nous proposons de rendre obligatoires) devraient évidemment être admissibles.

· L'octroi du rabais de consommation de SCGM devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au programme, sujet à une approbation par le SCGM.
· Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont l'acquisition ou le remplacement auront été aidés par SCGM, le client bénéficiant du P.R.C. ou du P.R.R.C. serait tenu de contracter un programme d'entretien des équipements visés, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.

4.2
Le Programme commercial axé sur le financement (PCAF)

Nous sommes d’accord avec l'ajout d'un volet au PCAF pour la clientèle Affaires touchant les modalités d’obtention du financement. 

Par souci de cohérence, le PCAF, tant dans son volet existant que son nouveau volet Affaires, devrait contenir des règles similaires à celles énoncées plus haut pour le P.R.C. et le P.R.R.C. quant aux dépenses admissibles, à savoir:

· Seuls devraient être admissibles les équipements les plus efficaces disponibles sur le marché.  SCGM ne devrait pas contribuer au financement de l'installation d'équipements neufs qui, déjà aujourd'hui, ne figurent pas parmi les plus efficaces.

· De plus, il devrait être requis que le client installe les accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de ces équipements (tels que des thermostats électroniques programmables ou d'autres équipements de contrôle).

· La liste des dépenses admissibles devrait être celle du P.R.C. et du P.R.R.C. avec les réserves que nous y avons exprimé.  Ainsi, dans tous les cas, les équipements ayant une efficacité inférieure à 50% (même si ce sont les plus efficaces disponibles sur le marché) devraient être exclus des dépenses admissibles.

· L'aide au financement devrait toujours être accompagné de services-conseils de la part de la force commerciale de SCGM.  Ces services-conseils devraient inclure de l'analyse et des conseils en utilisation de l'énergie et des équipements par le client, de manière à assurer une utilisation plus rationnelle de l'énergie.  À défaut d'être fournis par SCGM, le coût de services-conseils équivalents devraient pouvoir être admissible comme dépense au programme, sujet à une approbation par le SCGM.
· Afin de favoriser le maintien de l'efficacité des équipements dont le financement aura été aidé par SCGM, le client bénéficiant du PCAF serait tenu de contracter un programme d'entretien des équipements visés, soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz métropolitain Plus, soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.

A  -  TABLEAUX ANNEXES

Tableau A1

Consommation annuelle en gaz naturel de divers équipements 

	Équipement
	Consommation annuelle (m3)

	Chauffe-eau
	650

	Foyer
	250

	Sécheuse
	100

	Plaque de cuisson
	50

	Four
	50

	Cuisinière
	100

	Chauffe-piscine
	900

	Barbecue
	25


Tableau A2

Efficacité énergétique actuelle de divers équipements selon leur source d'énergie
	
	Gaz naturel
	Mazout
	Électricité

	Chauffage des locaux
	de 55 % à 93%
	de 50 % à 85%
	100%

	Chauffage de l'eau
	de 50 % à 67 %
	de 45 % à 62 %
	85%

	Foyer
	5 % à 70 %
	
	


Tableau A3

Émissions de GES selon le niveau d’efficacité des formes d’énergie

(kg CO2é par GJ à l'utilisation)
	Efficacité à l'utilisation
	Gaz naturel 

	Mazout léger

	Électricité importée 


	100%
	49,9
	73,9
	127,9

	95%
	52,5
	77,8
	134,6

	90%
	55,4
	82,1
	142,1

	85%
	58,7
	86,9
	150,4

	80%
	62,3
	92,4
	159,8

	75%
	66,5
	98,5
	170,5

	70%
	71,2
	105,6
	182,7

	65%
	76,7
	113,7
	196,7

	60%
	83,1
	123,2
	213,1

	55%
	90,7
	134,3
	232,5

	50%
	99,7
	147,8
	255,7

	45%
	110,8
	164,2
	284,1

	40%
	124,7
	184,7
	319,7

	35%
	142,5
	211,1
	365,3

	30%
	166,2
	246,3
	426,2

	25%
	199,5
	295,6
	511,4

	20%
	249,3
	369,5
	639,3

	15%
	332,5
	492,6
	852,4

	10%
	498,7
	738,9
	1278,6

	5%
	997,4
	1477,8
	2557,2


À la lumière du tableau A3, nous tirons les énoncés suivants :

· à 100 % d’efficacité, le gaz naturel cause le moins d’émission de CO2é, alors que le mazout léger en produit 48% de plus et l’électricité importée 156% de plus.

· Les émissions de CO2é de l’électricité importée sont du même ordre de grandeur que les émissions de gaz naturel à 40% d’efficacité et du même ordre de grandeur que les émissions du mazout léger à 60% d’efficacité.

· Les émissions de CO2é du mazout léger à 100% d’efficacité sont du même ordre de grandeur que celles émises par l’utilisation de gaz naturel à 65% d’efficacité.  Cela signifie que le chauffage des locaux au gaz naturel (qui est normalement de 75 % d’efficacité et plus), est toujours préférable au chauffage au mazout léger. Cette remarque est aussi vrai en pratique pour le chauffage de l’eau, puisqu’un chauffe-eau au mazout ne peut pas être sensiblement plus efficace qu’un chauffe-eau au gaz naturel.

· En pratique, le remplacement d’un système de chauffage au mazout à 70 % d’efficacité par un système au gaz naturel à 75 % d’efficacité diminue les émissions de CO2é de 105,6kg de CO2é à 66,65kg de CO2é, soit de 37%. Le gain atteint 48 % si le remplacement se fait par un système de chauffage au gaz naturel à 90 % d’efficacité (55,4kg de CO2é).

· À l’inverse, le remplacement d’un système de chauffage au gaz naturel à 75 % d’efficacité par un système de chauffage au mazout à 85 % d’efficacité augmente les émissions de CO2é de 66,5kg à 86,9kg, soit 31 % de plus.

· Si nous avons de bonnes raisons de penser qu’Hydro-Québec continuera après l’horizon 2006 d’être un importateur net d’électricité, il faudra alors considérer remplacer celle-ci par le gaz naturel dans les usages de chauffe.
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